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L’annonce de la fermeture est tombée la semaine dernière. - Crédit Ouest-France

La polémique

La nouvelle était  tombée en début de semaine dernière.  Le Département annonçait  alors la

fermeture probable du collège Ernest-Hemingway pour la rentrée 2018, mettant en avant ses

faibles effectifs.

Pour  contester  cette  décision,  neuf  maires ont  pris  la  plume et  ont  envoyé,  hier,  une lettre

ouverte à l’ensemble des élus du conseil  du Calvados. Les premiers magistrats de Port-en-

Bessin, Arromanches-les-Bains, Aure-sur-Mer, Commes, Etréham, Longues-sur-Mer, Maisons,

Manvieux et Tracy-sur-Mer font ainsi front commun. Ils demandent de « réétudier » le dossier, « 

en pensant  d’abord aux enfants  et  aux familles  de nos communes et  à  la  qualité  de

l’éducation dispensée sur le lieu de vie ».

Mardi déjà, à la suite d’une réunion d’information, les parents d’élèves dénonçaient l’absence

de « projet d’avenir » et de réponses quant à la future organisation. « Ils ne pensent pas aux

conséquences économiques pour Port-en-Bessin », s’agaçaient plusieurs d’entre eux.

Dans  leur  courrier,  les  premiers  magistrats  mettent  également  en  avant  l’importance  de

l’établissement dans « la vie de la commune ». Parmi les 18 arguments développés, ils citent

également la « dynamique de constructions de logements individuels » sur le territoire ou

encore  la  construction  d’une  maison  de  retraite,  qui  peuvent  faire  barrage  à  la  baisse

démographique.

Au-delà, les élus s’appuient sur les éléments qu’avancent depuis plusieurs jours les familles des

collégiens : « La qualité de l’enseignement », les « excellents résultats » au brevet ou encore

l’équipement  dont  dispose  l’établissement.  « Veuillez  prendre  en  considération  notre

détermination  à  vous  convaincre  de  maintenir  le  collège  de  Port-en-Bessin-Huppain

ouvert pour nos enfants », conclut la lettre.
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